
 

Message du Conseil communal au Conseil général 

 

Séance du 9 décembre 2020 

 

Crédit d’investissement pour la réalisation du captage de la source de la Montagnette 

 

1. Historique du projet et situation actuelle 

Une étude géologique a été réalisée dans le secteur de la Montagnette afin de déterminer si la source 

présente dans le secteur avait un potentiel de captage. L’étude a montré que la source a un débit moyen de 

100l/min et que sa qualité est bonne. La commune d’Avry est au bénéfice d’un droit d’eau de 70l/min sur 

cette source. 

Le projet de recaptage prévoit un assainissement complet des infrastructures existantes. Une nouvelle 

chambre de rassemblement et de contrôle devra être installée. Elle permettra de récolter les eaux, soit par 

une nouvelle conduite drainante, soit par des petits forages verticaux. Le raccordement sera réalisé 

gravitairement au niveau de la chambre existante de l’AESO, à proximité de la source de « La grotte ». 

Le projet ainsi que les zones de protection devront être mis à l’enquête publique. 
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2. Coût global du projet       CHF  220’000.- 

Crédit demandé        CHF  220'000.- 

Intérêts passifs sur le montant investi (taux 2%)    CHF      4’400.- 

Amortissement annuel sur le montant investi : 

Génie civil, captage CHF   220'000.- (taux 2% selon LCo)  CHF      4’400.- 

 

Frais annuels à partir de 2022      CHF      8'800.- 

 

 

3. Proposition du Conseil 

Le Conseil communal recommande au Conseil général d’accepter le Crédit d’investissement pour la 

réalisation du captage de la source de la Montagnette pour un montant de CHF 220'000.- financé par un 

emprunt bancaire.  

 


